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La CDCI est maintenant bien en place et Monsieur le Préfet

a dû noter que « la copie» pouvait être sensiblement amélio-

rée si elle voulait séduire.

Les communes et intercommunalités « impactées » vont

donc recevoir très bientôt les propositions y figurant et elles

disposeront de trois mois pour se positionner et faire valoir

leurs arguments.

Entendons nous bien, il ne s'agira pas seulement de dire non, mais de

proposer autre chose…

Pour ce faire, le temps pourrait manquer à ceux qui n'ont pas encore

entamé la réflexion. Il faudra en effet consulter, simuler, étudier, com-

parer et choisir… Ce « temps » est particulièrement important car il cor-

respond à la parole du terrain, la votre. Rien ne saurait le remplacer.

Chaque élu en est le garant vis-à-vis de ses électeurs et concitoyens.

Ensuite, viendra pendant quatre mois, le temps de l'arbitrage, rendu par

Monsieur le Préfet et la CDCI, si cette dernière est capable de s'accor-

der sur des positions prises à la majorité des 2/3. 

De cela, pour le 31 décembre, naîtra la «carte», opposable à chacun, et

qui deviendra le guide de la procédure d'intégration progressive qui

s'étendra jusqu'en juin 2013. 

Si à tout moment, la CDCI pourra encore incliner le processus à la majo-

rité des 2/3, il n'échappera à personne que la carte de fin décembre 2011

sera un document majeur.

Durant tout ce processus, votre association sera à vos côtés pour vous

épauler sur les plans techniques et juridiques, pour organiser le débat et

vous éclairer dans la décision, mais il faut être clair, la décision sera la

vôtre, ou à défaut celle de la CDCI, sinon celle de Monsieur le Préfet…

Bien cordialement.

REUNIONS REUNIONS 
D’INFORMATIOND’INFORMATION
EN PARTENARIAT 
AVEC ERDF-GRDF

La Démarche de
Raccordement, la Sécurité,

l’Ecoute des Clients, la
Nouvelle Législation,

le Futur

Lundi 30 mai à Langres
Lundi 6 juin à Nogent

Lundi 20 juin à Eurville-Bienville

A NOTER !A NOTER !

Le Congrès départemental
des Maires aura lieu le 15

octobre 2011 à Nogent 

Le Congrès national 
des Maires se déroulera

les 22, 23 et 24 
novembre 2011
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COTISATION SUR LA vALEUR AjOUTéE DES 
ENTREpRISES : la déclaration des salariés employés 

par établissement ou par lieu d'emploi

La création de la cotisation sur la valeur
ajoutée déterminée globalement pour l'en-
semble des établissements d'une entreprise
pose la question de sa territorialisation
(calcul de la part revenant à chaque com-
mune ou groupement de communes) dès
l'instant où une entreprise a des établisse-
ments dans plusieurs communes. 

Le législateur, dans la loi de finances pour 2011, a retenu
deux paramètres pour procéder à cette répartition: la valeur
ajoutée d'une entreprise est imposée dans les commune où
l'entreprise dispose de locaux ou emploie des salariés exer-
çant leur activité plus de trois mois. La clé de répartition est
la suivante : un tiers de la valeur ajoutée totale de l'entre-
prise est répartie entre les communes au prorata des valeurs
locatives des immobilisations imposées à la cotisation fon-
cière des entreprises, et les deux tiers au prorata de l'effec-
tif qui y est employé. 
la Direction générale des finances publique, vient de com-
menter cette mesure dans une instruction du 14 avril
2011(NOR:ECE L 11 10012 J), téléchargeable en suivant ce
lien:

http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2011/04/cir_32957.pdf

SSECTIONECTION DEDE COMMUNESCOMMUNES : : 
LESLES CONDITIONSCONDITIONS DEDE TRANSFERTTRANSFERT DESDES

BIENSBIENS DEDE CESCES SECTIONSSECTIONS, , pARpAR LELE pRéFETpRéFET, , AUAU pROFITpROFIT DESDES

COMMUNESCOMMUNES ESTEST CONFORMECONFORME àà LALA CCONSTITUTIONONSTITUTION

Saisi le 28 janvier 2011 par le Conseil d'État d'une question
prioritaire de constitutionnalité  relative à la conformité aux
droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil a jugé
que les conditions de transfert des biens de ces sections, par
le préfet, au profit des communes, est conforme à la
Constitution. Selon le CGCT (article L2411-1 et suivants),
"constitue une section de commune toute partie d'une com-
mune possédant à titre permanent et exclusif des biens ou
des droits distincts de ceux de la commune ". La question
posée au Conseil consistait à savoir, si les modifications intro-
duites dans le CGCT par la loi du 13 août 2004 relative aux
libertés et responsabilités locales, étaient conformes à la
Constitution. Le nouvel article L2411-12-1 du CGCT stipule
que le transfert est prononcé par le préfet sur demande du
conseil municipal de la commune de rattachement dans
l'une des trois hypothèses suivantes : " lorsque depuis plus
de cinq années consécutives, les impôts ont été payés sur le
budget communal ou admis en non-valeur ; lorsque les élec-
teurs n'ont pas demandé la création d'une commission syn-
dicale alors que les conditions pour une telle création sont
réunies ;  lorsque moins d'un tiers des électeurs a voté lors
d'une consultation". Dans sa décision, le Conseil a notam-
ment considéré que "les habitants d'une section de commune ne
sont pas propriétaires des biens de la section : ils bénéficient seule-
ment d'un droit de jouissance de ceux dont les fruits sont perçus en
nature. Dès lors, le grief avancé par les requérants et tiré de la vio-
lation du droit de propriété privée était inopérant ". 
Décision n° 2011-118 QPC du 08 avril 2011 , JORF n°0084 du 9 avril 2011. 

Le projet de SchémaLe projet de Schéma

Départemental de Départemental de 

Coopération IntercommunaleCoopération Intercommunale

va être mis en ligne sur le site 

internet de votre association:

www.adm52.fr

CELINE JOFFRAIN REJOINT CELINE JOFFRAIN REJOINT 
L’ASSOCIATION DES MAIRESL’ASSOCIATION DES MAIRES

Après de longues années passées au  ser-
vice de votre Association (et non sans
abnégation!),  c’est avec
une  vive  émotion, tein-
tée de nostalgie, que nous
vous apprenons le départ
contraint de Marie-Pierre
MUNIER.
marie-pierremunier@orange.fr

Lauréate d’une sélection rigoureuse, il
revient à présent à Mlle Céline Joffrain de
lui succéder avec l’objectif ambitieux de
poursuivre l’œuvre accomplie.

« Native du Sud Haut-
Marnais, Assistante de
Direction depuis 6 ans,
je rejoins l'Association
et succède à Marie-
Pierre MUNIER.
Je mettrai mes compé

tences à votre service et vous apporterai
mon soutien au quotidien afin de gérer au
mieux les intérêts de vos collectivités.» 

LESLES DATESDATES DESDES éLECTIONSéLECTIONS
SéNATORIALESSéNATORIALES, , pRéSIDENTIELLESpRéSIDENTIELLES
ETET LégISLATIvESLégISLATIvES ONTONT éTééTé FIxéESFIxéES
pARpAR LELE CCONSEILONSEIL DESDES MINISTRESMINISTRES

La date du 25 septembre 2011 a été retenue
pour l’organisation des prochaines élec-
tions sénatoriales. Les sénateurs sont élus
par un collège comprenant les députés, les
conseillers régionaux élus dans le départe-
ment, les conseillers généraux et les délé-
gués des conseils municipaux. La désigna-
tion de ces délégués des conseils munici-
paux aura lieu le 17 juin 2011.
Les premier et second tours de l’éléction
présidentielle interviendront les 22 avril et
6 mai 2012. 
Les élections législatives se dérouleront
quant à elles les 10 et 17 juin 2012. 

Un vibrant hommage lui a été rendu le 28 avril dernier
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LE DISPOSITIF DE COUPURE D’EAU EN CAS DE FACTURE IMPAYEE

Le dispositif de coupure d'eau pour impayé est prévu par le décret n° 2008-780 du 13 août 2008.
Abrogeant le décret n° 2005-971 du 10 août 2005 relatif à la procédure applicable en cas d'impayés des
factures d'électricité et les articles R261-1 et R261-2 du Code de l'action sociale des familles, ce nou-

veau décret fait application de l'article L115-3 de ce même code et est entré en vigueur le 1er décembre 2008.

L'article L115-3 du Code de l'action sociale des familles (extraits) dispose que «toute personne ou famille
éprouvant des difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de l'insuffisance de ses res-
sources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour disposer de la fourniture
d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement. En cas de non-paiement des factures, la four-
niture d'énergie, d'eau ainsi qu’un service téléphonique restreint sont maintenus jusqu'à ce qu'il ait été sta-
tué sur la demande d'aide. Lorsqu'un consommateur n'a pas procédé au paiement de sa facture, le fournis-
seur d'électricité, de chaleur, de gaz ou le distributeur d'eau l'avise par courrier du délai et des conditions,
définis par décret, dans lesquels la fourniture peut être réduite ou suspendue à défaut de règlement.»

Cet article établit les conditions et le champ d'application des mesures applicables en matière de coupures
d'eau pour cause de facture impayée. Ce dispositif exclut les usages non-domestiques et les résidences
secondaires pour lesquelles le présent décret du 13 août 2008 n'est pas applicable.

LA PROCEDURE A SUIVRE EN CAS 
DE FACTURE IMPAYEE

1er courrier de relance en cas de non paiement d'une facture :
-pour un consommateur "lambda" : Le courrier doit avoir lieu 14 jours après l'émission de la facture ou à la
date limite de paiement quand cette date est postérieure. Le courrier doit mentionner le délai supplémentaire
de 15 jours après lequel la fourniture pourra être suspendue (ou réduite) en l'absence de paiement.
-pour un consommateur bénéficiant d'un service social communal (ou intercommunal) ou ayant bénéficié
d'une aide du fond de solidarité logement (FSL) : le courrier doit avoir lieu 14 jours après l'émission de la
facture ou à la date limite de paiement quand cette date est postérieure. Le courrier doit mentionner le délai
supplémentaire de 30 jours après lequel la fourniture pourra être suspendue (ou réduite) en l'absence de
paiement. Le courrier doit mentionner que l'abonné peut saisir les services sociaux et que le fournisseur met à
disposition les coordonnées des organismes en question. Le courrier doit mentionner que, sauf opposition
dans les 8 jours, le fournisseur transmettra les informations nécessaires à l'examen de sa situation aux ser-
vices sociaux.

2ème courrier de relance en cas de non paiement d'une facture :
Si le 1er courrier n'est ni suivi du règlement ou d'un accord sur les modalités du paiement, ni d'une demande
d'aide ou si le FSL (Fonds de Solidarité Logement) a rejeté la demande ou que le FSL n'a pas pu statuer dans
le délai de 2 mois, le distributeur peut adresser au consommateur un 2ème courrier qui l'informe de la sus-
pension (ou de la réduction) de la fourniture d'eau au moins 20 jours à l'avance.
Le fournisseur d'eau doit mentionner dans le 1er et le 2ème courrier aux personnes en situation d'impayé,
qu'elles peuvent bénéficier du maintien de la fourniture d'eau si elles ont obtenu dans les 12 mois une aide du
FSL.

Le décret du 13 août 2008 crée également trois dispositions nou-
velles à cette procédure de coupure d'eau pour facture impayée :

- La création d'un correspondant "solidarité-précarité" désigné par
chaque fournisseur.
- L'introduction d'une obligation d'information immédiate du fournis-
seur aux services sociaux si l'alimentation n'a pas été rétablie suivant la
réduction ou la coupure.
- L'introduction d'une obligation de confidentialité dans la transmis-
sion des données aux services sociaux.
Il n'existe pas de saisonnalité pour l'organisation des coupures d'eau. Seul
le critère d'une coupure ayant des conséquences disproportionnées sur
des usagers particulièrement fragiles a pour l'instant été retenu.

A  R E T E N I RA  R E T E N I R

Dans tous les cas, la cou-
pure doit faire suite à un

non-paiement après relances
et ne doit pas concerner un
abonné en situation de préca-
rité ayant saisi la Commission
solidarité-eau du FSL confor-
mément à la procédure mise
en place par le décret n° 2008-

780 du 13 août 2008. 
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LE CONTENTIEUx ADMINISTRATIF

Le contentieux administratif désigne l’ensemble des litiges dont le règlement
appartient aux juridictions administratives. Il connaît aujourd’hui une expan-

sion liée à «l’envahissement» des relations sociales par des réglementations tou-
jours plus complexes.

I )  LI )  L E SE S C AT é g O R I E SC AT é g O R I E S D ED E R E C O U R SR E C O U R S

Il se définit comme " le recours qui est ouvert même sans
texte contre tout acte administratif et qui a pour effet d'as-
surer, conformément aux principes généraux du droit, le
respect de la légalité " (CE, 17 février 1950, Dame
Lamotte).
C'est le recours par lequel le requérant demande au
juge l'annulation d'une décision administrative en
raison de l'illégalité dont elle serait entachée. Cette
annulation a un effet rétroactif, la décision est répu-
tée n'avoir jamais existé. L'acte disparaît à l'égard de
tous (effet erga omnes lié à l'autorité de la chose
jugée). Le recours pour excès de pouvoir (REP) tend
à obtenir du Juge le prononcé d'une annulation pour
cause d'illégalité. Il ne doit pas être confondu avec le
recours en appréciation de légalité qui a seulement
pour objet d'obtenir du Juge la déclaration d'une illé-
galité. LE REP est un recours d'utilité publique et
d'ordre public, car son objet est la sauvegarde de la
légalité, c’est pour cette raison qu’il est qualifié de
contentieux objectif de la légalité.

Nature des actes administratifs 
auxquels ils se rapportent 

La jurisprudence actuelle exclut qu'un REp soit rece-
vable contre toute autre mesure qu'une décision. Ce
principe comporte cependant une dérogation : il
peut être recevable à l’encontre de certains contrats
administratifs ayant le caractère d' actes
mixtes (tels, notamment, les contrats de
concessions de service public), selon que
leurs clauses ont la nature de " stipula-
tions contractuelles " ou celles de " dispo-
sitions réglementaires ". 

C'est un recours de pleine juridiction qui consiste
pour le requérant à solliciter, en plus de l'annulation
éventuelle d'une décision, la réparation du préjudice
qu'il a subi.
La mission du Juge du plein contentieux est de rem-
placer les décisions dont il est saisi, et qui sont
contestées à juste titre, par ses propres décisions, qui
se substitueront à celles qui étaient ainsi contes-
tées.
Contrairement au contentieux de l'excès de pouvoir,
le plein contentieux se manifeste comme un conten-
tieux composite, très hétérogène. Il comprend tous
les recours autres que ceux qui sont reconnus
comme recours pour excès de pouvoir.

Son domaine

Le domaine du recours ordinaire de plein conten-
tieux est celui de la responsabilité en matière extra-
contractuelle ainsi, que plus largement, s'agissant du
contentieux contractuel, celui de la reconnaissance
de droits contractuels (par exemple du droit au
maintien d'une situation contractuelle à laquelle l'ad-
ministration a mis fin en violation des dispositions
du contrat).
Le recours doit sa dénomination de recours de " plein
contentieux " au fait que le juge qui en est saisi dis-
pose de pouvoirs qui lui permettent de faire plus
qu'annuler l'acte qui lui est déféré. Toutefois, ce que
peut faire effectivement le Juge dépend de ce qui lui
est demandé. Généralement, en matière de responsa-
bilité, le requérant demandera sans doute, non seule-
ment l'annulation d'une décision de l'administra-
tion, mais aussi la condamnation explicite à la répa-
ration du préjudice causé. 

A) LE RECOURS pOUR 
ExCES DE pOUvOIR

B) LE RECOURS DE 
pLEIN CONTENTIEUx

Le ministère d'avocat est obligatoire sauf exceptions. 
Devant les tribunaux administratifs il n'est pas obligatoire pour le contentieux des travaux publics, les contrats
relatifs au domaine public, les contraventions de grande voirie, le contentieux fiscal, les litiges individuels
concernant les agents publics, les pensions, l'aide sociale, les emplois réservés, l'indemnisation des rapatriés,
les collectivités territoriales qui sont défendeurs, l'Etat. 
Devant les cours administratives d'appel le ministère d'avocat n'est pas obligatoire pour l'Etat, ni pour les admi-
nistrés dans le contentieux de l'excès de pouvoir, le contentieux électoral, le contentieux fiscal, les contraventions
de grande voirie, les pensions, l'aide sociale, les emplois réservés, l'indemnisation des rapatriés. Devant le Conseil

d'Etat, le ministère des avocats est obligatoire sauf exceptions.
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I I )  LI I )  L AA p R O C E D U R Ep R O C E D U R E D ED E S A I S I N ES A I S I N E

Dans quel délai une action peut-elle être 
entreprise devant le juge administratif ?

Sauf exceptions (notamment des litiges concernant
les travaux publics) le recours ne peut être introduit
que pendant une durée limitée. La durée du délai
pendant lequel le recours contentieux peut être intro-
duit est normalement de 2 mois. Un recours tardif est
déclaré irrecevable (forclusion). Toutefois un acte
réglementaire non attaqué pour illégalité dans le
délai requis peut être attaqué par la voie de l'excep-
tion d'illégalité dans une instance où le recours est
dirigé contre une mesure prise pour son application.

Qui peut introduire une action 
auprès du juge administratif?

Le requérant, c'est-à-dire le demandeur, doit avoir la
capacité d'agir en justice, ce qui est le cas d'une per-
sonne morale et d'une personne physique majeure
non incapable. La personne physique incapable ne
peut agir que par son représentant légal. Le requé-
rant doit avoir la qualité pour agir : par exemple le
maire d'une commune ne peut agir en justice que s'il
est habilité à le faire par le conseil municipal. Le
requérant doit avoir un intérêt pour agir.

La procédure est inquisitoire : dans la procédure
accusatoire le juge n'est qu'un arbitre qui laisse les
parties, par l'intermédiaire de leurs avocats, prendre
l'initiative. Dans la procédure inquisitoire le juge
intervient directement dans la procédure afin d'ob-
tenir les explications qu'il estime nécessaires à la
solution du litige. 
La procédure administrative étant une procédure
inquisitoire, les juridictions administratives sont
saisies par voie de requête et non par voie d'assi-
gnation, c'est le juge qui met en cause le défendeur,
qui organise l'instruction, qui invite le demandeur à
rapporter la preuve, sauf exceptions, des griefs qu'il
invoque.

La procédure administrative est, en principe, une
procédure écrite. Le juge ne doit tenir compte que
des éléments écrits qui figurent au dossier, notam-
ment dans les mémoires. S'il y a plaidoiries elles ne
doivent développer que le contenu des mémoires.

La procédure est, par ailleurs, contradictoire : les
parties échangent librement leurs arguments et ont
connaissance des documents produits par la partie
adverse dans des délais qui sont suffisants pour pro-
duire leur réponse. 
Le respect du caractère contradictoire
de la procédure exige la communica-
tion systématique de la requête et donc
le premier mémoire du défendeur doit
obligatoirement être communiqué au
demandeur, même sans élément nou-
veau. 

A) DéLAI DE SAISINE

B) REQUETE ET REQUERANT

D) LA LIAISON DU CONTENTIEUx

C) DEROULEMENT DE 
LA pROCEDURE

1) La règle de la décision préalable

La juridiction administrative ne peut être saisie que
par la voie d'un recours formé contre une décision,
c'est-à-dire contre une mesure " qui s'impose " par la
seule volonté de son auteur. En conséquence, en l'ab-
sence d'une décision spontanément prise par l'ad-
ministration, le requérant potentiel est dans l'obli-
gation de provoquer son intervention par une
demande adéquate. 
C'est en matière de plein contentieux que son intérêt
se manifeste. En effet, s'agissant du recours pour
excès de pouvoir, sa définition même implique qu'il
ne peut être dirigé qu'en vue de l'annulation de déci-
sions, alors qu'il est concevable qu'une condamna-
tion à dommages-intérêts soit demandée au juge
directement, c'est-à-dire autrement que par le biais
d'un recours en annulation d'une décision ayant
refusé ces dommages-intérêts.
Cette règle à l'avantage d'imposer aux intéressés de
donner à l'administration la possibilité de leur
accorder ce qu'ils demandent, ce qui évitera le pro-
cès : elle joue dans ces cas un rôle de préliminaire de
conciliation.  

2) Les recours recevables sans décision préalable

Ils se répartissent en trois catégories :
- Les recours formés par les personnes publiques
contre les administrés : par exemple pour obtenir
qu'ils soient condamnés à évacuer des dépendances
du domaine public indûment occupées (CE 4 février
1976). La dispense de décision préalable est alors
toute naturelle.
- Les recours formés en matière de travaux publics
(article R421-1 du code de Justice administrative).
- Sont également pertinemment soustraites par les
textes à l'obligation d'une décision préalable les
demandes présentées en matière de référé.
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I I I )  LI I I )  L E SE S p R O C E D U R E Sp R O C E D U R E S DD ’’ U R g E N C EU R g E N C E

A) LES REFERES D’URgENCE B) LES REFERES ORDINAIRES

1) Le référé-suspension (L521-1 du CjA)

La procédure de la suspension d'exécution est liée au
principe de l'effet non suspensif des recours à la juri-
diction administrative. Sa mise en œuvre est donc de
nature à faire échec au caractère exécutoire des déci-
sions administratives.
La procédure peut être résumée ainsi : sur la requête
du justiciable, le juge des référés pourra ordonner
que l'exécution de la décision, dont l'annulation ou
la réformation est d'autre part poursuivie, soit sus-
pendue. Elle le sera jusqu'à ce qu'il en décide autre-
ment, ou jusqu'au jugement du recours principal.
La demande de suspension a
donc un caractère accessoire :
elle n'est recevable que si
elle accompagne un recours
principal en annulation ou
en réformation de la déci-
sion litigieuse.

2) Le référé-sauvegarde (L521-2 du CjA)

L'article L521-2 du CJA dispose  que " saisi d'une
demande en ce sens justifiée par l'urgence, le juge des
référés peut ordonner toutes mesures nécessaires  à la
sauvegarde d'une liberté fondamentale, à laquelle une
personne morale de droit public ou un organisme de droit
privé chargé de la gestion d'un service public aurait porté,
dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave
et manifestement illégale. Le juge des référés se pro-
nonce dans un délai de 48 heures ".

3) Le référé conservatoire (L521-3 du CjA)

En cas d'urgence et sur simple requête recevable
même en l'absence d'acte administratif préalable, le
Juge des référés peut ordonner des mesures conser-
vatoires, qui ont pour objet de prévenir la surve-
nance ou l'aggravation d'une situation
dommageable, la prolongation d'une situa-
tion illicite, ou d'assurer la protection des
droits et intérêts d'une partie ou de sauve-
garder l'intérêt général.

1) Le référé constat (R531-1 du CjA)

Sur simple requête (qui peut être présentée sans
ministère d'avocat et sans décision administrative
préalable), le juge des référés peut désigner un
expert pour constater sans délai les faits qui
seraient susceptibles de donner lieu à un litige. 
Le juge ne confiera à l’expert qu’une mission particu-
lièrement limitée, mais elle peut avoir une impor-
tance de premier ordre en ce qu’elle va permettre de
préconstituer et sauvegarder la preuve des faits liti-
gieux. 
L’expert doit «constater»: c’est-à-dire décrire, rendre
compte, sans se livrer à des appréciations ou évalua-
tions.  

2) Le référé instruction (R532-1 du CjA)

Sur simple requête, le juge des référés peut prescrire
toute mesure utile d'expertise ou d'instruction.
Peuvent être prescrites des mesures d'enquête ou des
vérifications administratives, des communications de
documents et décisions… La mission de l'expert est
ici plus étendue qu'en matière de constat, même s’il
ne peut se prononcer que sur des questions de fait.
Concernant un contentieux relatif à des dommages
immobiliers, il pourra par exemple être chargé, non
seulement de déterminer la nature et l’importance
des dommages, mais aussi d’en rechercher l’origine
et les causes et également de préciser la nature et
l’importance des travaux à faire ou des moyens à uti-
liser pour limiter l’extension ou la continuation du
dommage ou bien pour y remédier.

3) Le référé provision (R541-1 du CjA)

Le juge des référés, peut même en l'absence d'une
demande au fond, accorder une provision au créan-
cier qui l'a saisi, à condition que l'existence de l'obli-

gation ne soit pas sérieusement contesta-
ble. C’est à cette condition que le Juge des
référés pourra satisfaire les demandes de
provision dont il est saisi, quelle que soit la
nature des sommes litigieuses et qu’elles
soient réclamées à titre de dommages et
intérêts ou non.

L'engagement d'un contentieux administratif a-t-il un effet suspensif ?
Les actes administratifs ou les jugements attaqués devant les juridictions administratives continuent de
produire leurs effets, d'être exécutoires. Cependant, lorsque l'exécution peut avoir de graves consé-
quences pour le demandeur, celui-ci peut saisir le juge des référés (loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 rela-

tive au référé devant les juridictions administratives codifiée au code de justice administrative).
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L E S  F U S I O N S  D ’ E p C IL E S  F U S I O N S  D ’ E p C I

La procédure de fusion introduite par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, constitue une innovation juridique
majeure, en matière d'intercommunalité. Plusieurs EPCI peuvent fusionner, entraînant ainsi la création

d'une nouvelle personne morale de droit public. Codifiée à l’ article L5211-41-3 du Code général des collecti-
vités territoriales, la fusion représente une réelle alternative à la procédure de dissolution des EPCI.

I. LE pROjET DE pERIMETREI. LE pROjET DE pERIMETRE II. L’ADOpTION DU pROjET II. L’ADOpTION DU pROjET 
DE FUSIONDE FUSION

1. L’initiative1. L’initiative

L'initiative du projet revient :
-Aux conseils municipaux
-Aux conseils communautaires
-Au Préfet (sans avis préalable de la CDCI)
-A la commission départementale de coopération
intercommunale.

2. L'arrêté fixant le projet de périmètre 2. L'arrêté fixant le projet de périmètre 
(deux mois à compter de la notification (deux mois à compter de la notification 

des délibérations) :des délibérations) :

L’arrêté fixant le projet de périmètre dresse la liste
des EpCI intéressés et détermine la catégorie de
l’EpCI à fiscalité propre envisagé. Le projet de
périmètre:
-Inclut les EpCI intéressés devant former un péri-
mètre d'un seul tenant et sans enclave
-Les communes dont l'inclusion est de nature à
assurer la cohérence spatiale et économique ainsi
que la solidarité financière nécessaire au dévelop-
pement du nouvel EpCI, dans le respect du
schéma départemental de coopération intercom-
munale (SDCI)
-Comporte un rapport explicatif et une étude
d'impact budgétaire et fiscal
Le projet de périmètre est notifié par le ou les
représentants de l’Etat dans le département au
maire de chaque commune incluse dans le projet
de périmètre.
Les conseils municipaux disposent d’un délai de
trois mois à compter de la notification pour se pro-
noncer sur le projet de périmètre, la catégorie et les
statuts du nouvel EPCI. A défaut de délibération
dans ce délai, leur avis est réputé favorable.
Le projet de périmètre est également soumis pour
avis par le ou les représentants de l’Etat aux EpCI
dont la fusion est envisagée. Leur avis est réputé
favorable à défaut de délibération dans un délai de
trois mois.
Le projet de périmètre est notifié à la Commission
départementale de coopération intercommunale
compétente par le ou les représentants de l’Etat. A
défaut de délibération dans un délai de deux mois
à compter de la notification, l’avis de la commis-
sion est réputé favorable. 

La fusion peut être décidée par arrêté du préfet,
après accord des conseils municipaux sur l’arrêté
dressant la liste des établissements publics et com-
munes inclus dans le projet de périmètre et sur les
statuts. 

1. Conditions de majorité 1. Conditions de majorité 

Les conseils municipaux :

Cet accord doit être exprimé par deux tiers au
moins des conseils municipaux de toutes les com-
munes incluses dans le projet de périmètre repré-
sentant plus de la moitié de la population totale
de celles-ci, ou par la moitié au moins des
conseils municipaux des communes représentant
les deux tiers de la population. 
Ces majorités doivent nécessairement comprendre
au moins un tiers des conseils municipaux des
communes qui sont regroupées dans chacun des
établissements publics de coopération intercom-
munale dont la fusion est envisagée. 
Sous réserve de leur accord, l'arrêté vaut retrait des
communes des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale dont elles sont membres et
qui ne sont pas intégralement inclus dans le projet
de périmètre. 

La CDCI :

-Elle peut modifier le projet, à la majorité des 2/3
de ses membres.

2. Contenu de l'accord2. Contenu de l'accord
Il comprend:
- Le projet de périmètre
- Les statuts
- La catégorie de l'EpCI :
Soit, il reprend la nature de l'EPCI qui était le plus
intégré parmi ceux ayant fusionné;

Soit, il relève d'une catégorie dis-
posant de compétences obliga-
toires en nombre supérieur (les
EPCI candidats à la fusion ne
devront pas modifier leurs com-
pétences en amont) : fusion-trans-
formation en un arrêté unique.
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III. LES COMpETENCES DU III. LES COMpETENCES DU 
NOUvEL EpCINOUvEL EpCI

Iv. LES ORgANES pOLITIQUESIv. LES ORgANES pOLITIQUES
DU NOUvEL EpCIDU NOUvEL EpCI

1. Le transfert de compétences1. Le transfert de compétences

Les compétences obligatoires sont reprises de
plein droit sur l'ensemble du nouveau périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et
celles transférées à titre supplémentaire par les
communes aux établissements publics de coopéra-
tion intercommunale existant avant la fusion sont
exercées par le nouvel établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre
sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe
délibérant de celui-ci le décide dans un délai de
trois mois à compter de l'entrée en vigueur de l'ar-
rêté décidant la fusion, font l'objet d'une restitution
aux communes. Jusqu'à cette délibération ou, au
plus tard, jusqu'à l'expiration du délai précité, le
nouvel établissement public exerce, dans les
anciens périmètres correspondant à chacun des
établissements publics de coopération intercom-
munale ayant fusionné, les compétences transfé-
rées à titre optionnel ou supplémentaire par les
communes à chacun de ces établissements
publics. 
Durant la période transitoire, la compétence sera
exercée dans les anciens périmètres.

RAppEL : COMpETENCES RAppEL : COMpETENCES 
OBLIgATOIRES / OpTIONNELLESOBLIgATOIRES / OpTIONNELLES

Les groupes de compétences transférés à titre obli-
gatoire sont au nombre de deux. Il s'agit des com-
pétences suivantes:

- Le développement économique : aménagement,
entretien et gestion de zones d'activité industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui
sont d'intérêt communautaire ; actions de dévelop-
pement économique d'intérêt communautaire.

- L'aménagement de l'espace : schéma de cohé-
rence territoriale et schéma de secteur, zones
d'aménagement concerté d'intérêt communautaire.

Les compétences optionnelles sont choisies parmi
les suivantes :

- protection et mise en valeur
de l'environnement, le cas
échéant, dans le cadre de sché-
mas départementaux et sou-
tien aux actions de maîtrise de
la demande d'énergie : élimi-
nation et valorisation des
déchets des ménages et
déchets assimilés, etc.

- politique du logement et du cadre de vie : poli-
tique du logement social d'intérêt communautaire
et action, par des opérations d'intérêt communau-
taire, en faveur du logement des personnes défa-
vorisées.
- Création, aménagement et entretien de la voirie
d'intérêt communautaire.
- Construction, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels et sportifs et d'équipe-
ments de l'enseignement préélémentaire et élé-
mentaire.
- Action sociale d'intérêt communautaire. 
- Tout ou partie de l'assainissement.

2. L'intérêt communautaire2. L'intérêt communautaire

Cet intérêt est défini au plus tard deux ans après
l'entrée en vigueur de l'arrêté prononçant la
fusion. A défaut, l'établissement public exerce l'in-
tégralité de la compétence transférée. 
Jusqu'à la définition de l'intérêt
communautaire, celui qui était
défini au sein de chacun des éta-
blissements publics de coopéra-
tion intercommunale ayant
fusionné est maintenu dans les
anciens périmètres correspondant
à chacun de ces établissements. 

1. Le conseil communautaire1. Le conseil communautaire

- Le mandat des délégués en fonction avant la
fusion des établissements publics de coopération
intercommunale est prorogé jusqu'à l'installation

du nouvel organe délibérant au plus
tard le vendredi de la quatrième
semaine suivant la fusion.
- Les délégués ne peuvent se pronon-
cer que sur les actes d'administration
conservatoire et urgente.

2. Le président2. Le président

-La présidence de l'établissement issu de la fusion
est, à titre transitoire, assurée par le plus âgé des
présidents des établissements publics ayant
fusionné. 
-Le président ne peut se prononcer que sur les
actes d'administration conservatoire et urgente. 
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LEgALITE DU pERMIS DE CONSTRUIRE DEROgATOIRE LEgALITE DU pERMIS DE CONSTRUIRE DEROgATOIRE 
vISANT A LUTTER CONTRE LA BAISSE DE LA pOpULATIONvISANT A LUTTER CONTRE LA BAISSE DE LA pOpULATION

Une commune a délivré, en se fondant sur l'article L111-1-2 4° du code de l'urbanisme, un permis de
construire pour une habitation située en dehors des parties urbanisées.  La dérogation accordée était fon-
dée sur l'objectif de lutte contre la diminution de la population communale. La cour administrative d'appel
de Nancy  juge que " qu'il ressort des pièces du dossier et plus particulièrement des données démographiques produites
que la commune de Picarreau connaît depuis 1999 une baisse sensible de la population ; que, par ailleurs, il res-
sort des termes mêmes de la délibération que la dérogation à la règle de constructibilité limitée au bénéfice d'un
jeune couple parents, à la date de la délibération, d'un enfant, est également justifié par la nécessité de péren-
niser les services existants comme l'école et le maintien de la population active ; qu'il ne ressort enfin pas
des pièces du dossier que la construction envisagée, pas très éloignée du bourg, porte atteinte à la sauvegarde
des espaces naturels et des paysages alors même qu'elle se situe au milieu d'un ensemble de prairies, à l'écart
des voies ; que, par suite, en autorisant la construction litigieuse, le maire de la commune n'a pas méconnu les
dispositions de l'article L111-1-2 4° du code de l'urbanisme ". 

CAA Nancy 10 février 2011, Indivision de Montrond, req. n°10NC00212

Réduction de l'indemnité Réduction de l'indemnité 
versée à la société qui versée à la société qui 
ne peut ignorer qu'elle ne peut ignorer qu'elle 

conclut un contrat illégal. conclut un contrat illégal. 
En l'espèce, une société avait conclu avec
un centre hospitalier une convention por-
tant sur une mission visant à " rechercher
des possibilités d'économies, puis à les mettre
en application ". Mais, quelques mois après
le commencement du contrat, le centre
hospitalier a décidé de rejeter toute
demande de paiement de la société au
motif de la nullité du contrat. Le litige a
été porté devant le juge administratif,
lequel a limité la condamnation du centre
hospitalier à 22 250 €, alors que la
demande s'élevait à 210 496 €. Après
avoir confirmé la nullité du contrat, la
cour administrative d'appel a jugé que la
société avait elle-même commis une
faute en concluant un marché dont elle
ne pouvait ignorer l'illégalité. Qu'ainsi,
il y avait bien lieu de laisser à sa charge
80% des conséquences dommageables
de la nullité du contrat. CAA Bordeaux 11
janvier 2011, Société Collectivités territo-
riales ressources, req. n°09BX02684

SpANC : Date de départ de SpANC : Date de départ de 
validité du diagnostic techniquevalidité du diagnostic technique

C'est la date de contrôle sur le terrain par
un technicien (agent du ser-
vice public de l'assainisse-
ment non collectif) qui fait
acte pour calculer la
période de validité du diag-
nostic et non la date à
laquelle est établi le docu-
ment officiel rapportant les
résultats du contrôle sur le
terrain. Réponse ministérielle
du 19/04/2011 n°98270

LLESES MODALITéSMODALITéS DD''ASSUJETTISSEMENTASSUJETTISSEMENT DESDES ExPLOIExPLOI--
TANTSTANTS DEDE CANALISATIONSCANALISATIONS DD''EAUEAU POTAbLEPOTAbLE àà UNEUNE

REDEVANCEREDEVANCE DD''OCCUPATIONOCCUPATION DUDU DOMAINEDOMAINE PUbLICPUbLIC

En réponse à un sénateur  qui lui demandait " si l'exploitant
d'une canalisation publique d'eau potable, implantée sous le
domaine public d'un établissement public local ou d'un établisse-
ment public de l'État, est tenu de verser une redevance à cet établis-
sement public pour l'occupation de son domaine public", le minis-
tre chargé des collectivités territoriales a rappelé que " l'article
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques
(CG3P) pose le principe général du paiement d'une redevance
pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public et précise
les cas dans lesquels il peut y être exceptionnellement dérogé". Aussi,
précise-t-il, " en application de ce principe, l'exploitant d'une cana-
lisation d'eau potable doit verser une redevance au propriétaire
du domaine public traversé par cette canalisation " et " aucune
exception n'est prévue lorsque le propriétaire en question est un éta-
blissement public, qu'il soit local ou de l'État". Question écrite n°
11772, JO Sénat du 21/04/2011.

ASSUjETTISSEMENT DES OpERATIONS DE 
TRANSFERT DU pATRIMOINE DES EpCI FUSIONNES

Charles Guené vient d’interpeller le ministre chargé des collecti-
vités territoriales au sujet des difficulté nées du régime des trans-
ferts de biens des EpCI à fiscalité propre issus de la procédure
de fusion. En effet, les transferts de biens, droits et obligations
entre EPCI résultant de fusions ou de regroupements de com-
munes sont exonérés du droit d'enregistrement, de la taxe de
publicité foncière et du droit de timbre. Toutefois, le salaire du
conservateur des hypothèques à un taux de 0,1% reste dû. Par
ailleurs, l'EPCI nouvellement créé a l’obligation d’acquitter la
taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules en rai-
son du seul changement de dénomination du nouvel EpCI,
titulaire du certificat. Compte tenu de l’objectif de rationnalisa-
tion de l’intercommunalité poursuivi par les SDCI, et les fusions
d’EPCI qu’il tend à encourager d’abord, et imposer ensuite, ces
mesures revêtent le caractère d’un transfert de charges rampant,
puisque l’Etat n’a prévu aucune compensation à ces dépenses
induites par la mise en oeuvre de la loi RCT du 16 décembre 2010.
C’est la raison pour laquelle Charles Guené en sollicite l’exonéra-
tion pure et simple, dans la droite ligne des objectifs du moratoire
sur l’inflation normative que les pouvoirs publics se sont assignés. 
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